
SAMEDI 26 MAI 2018RÉGIONS18

CANTON
MUR DU SON FRANCHI
Une détonation a été enten-
due hier vers 10 h 40, de 
Payerne à Fribourg en pas-
sant par Romont. Il s’agit de 
deux F/A-18, dont l’un ou les 
deux ont franchi le mur du 
son. «Ils étaient en mission 
d’entraînement pour la police 
aérienne. Et cette détonation 
s’est produite entre Payerne 
et Berthoud (BE)», indique 
Daniel Reist, porte-parole 
de l’armée. DEF

JEU D’ÉCHECS
UN CHAMPION SUISSE
Niels Stijve a fait des étincelles 
à Berne. Il est devenu le cham-
pion suisse U14 à l’occasion 
des finales nationales de jeu 
d’échecs juniors. Son grand 
frère Theo est vice-champion 
suisse U20 en titre, commu-
nique le Club d’échecs de 
Payerne, dont font partie 
les deux jeunes. LMP

Le suspect avoue un incendie
Broye L Le suspect des douze 
incendies de la Broye survenus 
l’été dernier entre le 9 juillet et le 
5 août a avoué être l’auteur du 
dernier sinistre de la série, sur-
venu dans un immeuble de Dom-
pierre. Prévenu d’incendie inten-
tionnel, le jeune Broyard, qui est 
toujours en détention, continue 
à nier son implication dans les 
autres forfaits, indique un com-
muniqué du Ministère public 
fribourgeois diffusé hier matin.

«Il est toujours soupçonné 
pour les douze incendies. Pour 
chacun de ceux-ci, beaucoup 
d’éléments convergents dé-
signent le prévenu comme étant 
le seul auteur», informe Ra-
phaël Bourquin, procureur gé-
néral adjoint fribourgeois.

Toutes les procédures pénales 
liées aux incendies, qui étaient 
jusque-là traitées par les Minis-
tères publics vaudois et fribour-
geois, sont reprises par le procu-
reur général adjoint fribourgeois. 

La décision est conforme au 
Code de procédure pénale et 
s’explique par le fait que le pre-
mier incendie est survenu sur sol 
fribourgeois, précise le magis-
trat dans le communiqué.

Le prévenu a été soumis à une 
expertise psychiatrique, dont 
les conclusions ont fait l’objet de 
demandes complémentaires. «Je 
ne peux donner de détails avant 
de recevoir les résultats de ces 
nouvelles expertises. Je décide-
rai alors de la suite de l’instruc-
tion», souligne Raphaël Bour-
quin, précisant qu’il s’attend à 
rédiger l’acte d’accusation 
avant la fin 2018. Le prévenu 
devrait ensuite être renvoyé 
devant le Tribunal d’arrondis-
sement de la Broye.

Contactée par La Liberté, 
l’avocate qui défend le prévenu 
ne fait aucun commentaire, 
l’affaire étant en cours. L

 CHANTAL ROULEAU

Le bail à loyer  
est prolongé
Musée Eugène Burnand L Le 
Conseil d’Etat vaudois a décidé 
de reporter la vente du bâtiment 
du Grand’Air à Moudon, qui 
abrite le Musée Eugène Bur-
nand. Le bail a été prolongé 
jusqu’en 2020, communique 
l’Etat de Vaud. Un groupe de tra-
vail a été constitué pour abor-
der l’avenir du musée, d’ici à fin 
2018. Il réunit la commune, la 
Fondation Eugène Burnand, le 
Service des affaires culturelles 
et le Service immeubles, patri-
moine et logistique.

«Il s’agit d’un répit en tout 
cas jusqu’à fin 2019. La bonne 
nouvelle est que nous sommes 
associés aux discussions, mais 
nous ne savons pas de quoi 
notre avenir sera fait, com-
mente Frédérique Burnand, 
présidente de la Fondation du 
musée. De nombreuses ques-
tions restent en suspens.» L  
 DELPHINE FRANCEY

La Gruyère a été sollicitée par le canton pour élaborer un outil de gestion des zones d’activités

Un projet pilote pour l’aménagement
K MAUD TORNARE

Territoire L La Gruyère va à 
nouveau faire œuvre de pion-
nière en matière d’aménage-
ment du territoire. Le district a 
été choisi par le canton pour 
devenir une région pilote en 
matière de gestion des zones 
d’activités. «L’objectif est de se 
parer d’une structure pour la fin 
octobre qui sera ensuite propo-
sée aux autres districts», a an-
noncé le préfet de la Gruyère, 
Patrice Borcard, jeudi soir lors 
de l’assemblée de l’Association 
régionale La Gruyère (ARG).

Concrètement, pas moins de 
500 parcelles, se trouvant sur 
une dizaine de communes grué-
riennes, seront inventoriées 
dans un système informatique. 
«Il s’agit de terrains déjà en zone 
mais qui ne sont pas encore 
construits», précise le préfet.

Une gestion régionale
Le projet sera mené en collabo-
ration avec la Promotion écono-
mique et le Service des construc-
tions et de l’aménagement 
(SECA). Après la période mora-
toire sur les zones à bâtir, qui 
court jusqu’en 2019, «la mise en 
zone d’activité passera par la 
région», rappelle Patrice Bor-
card. L’outil mis en place per-
mettra aux districts d’identifier 
et de justifier le choix de leur 
zone d’activités.

En Gruyère, les réf lexions 
sur la gestion régionale de 
l’aménagement du territoire 
ont déjà débouché sur un autre 
concept. Afin d’éviter un mar-

chandage incontrôlé de poten-
tiel constructible, l’ARG a mis 
en place un système d’échange 
de terrains entre communes. 
«Trois projets ont déjà été réa-

lisés pour un total de 26 600 m2 
de terrains échangés», indique 
le préfet. «Il nous reste actuel-
lement presque 200 000 m2 de 
surdimensionnement à dispo-

sition.» Du potentiel construc-
tible que le district n’entend 
pas laisser filer. «Le plus gros 
enjeu est de mettre en zone 
durant la période moratoire. 

Après, la procédure sera beau-
coup plus restrictive et limitée 
à des surfaces de 5000 ou 
10 000  m2», précise Patrice 
Borcard.

Des demandes de mise en 
zone seront déposées cette 
 année encore. Celles-ci con-
cernent l’agrandissement de la 
zone industrielle de Planchy-
Sud où 120 000 m2 de terrains 
sont concernés. La zone est des-
tinée à accueillir des entre-
prises à vocation régionale. 
«Cinq ou six entreprises ont 
sollicité des terrains», indique le 
préfet. Egalement destinée à des 
entreprises régionales, une 
zone d’activités est également 
projetée à Vuadens entre les 
entreprises Bumotec et Grisoni-
Zaugg.

En parallèle, le district a 
également mis en route son 
Plan directeur régional. Les 
résultats de l’appel d’offres 
pour le choix du prestataire 
sont attendus pour le 23 juillet. 
Le plan s’articulera autour de 
cinq thèmes: urbanisation et 
équipement, mobilité, écono-
mie, tourisme et paysage, et 
environnement. L

En plus  
de la zone  
Prila-Combes 
Sud à Bulle 
(photo) dont  
le PAD  
a récemment 
été mis  
à l’enquête, 
deux nouvelles 
zones  
d’activités  
sont à l’étude 
dans l’agglo-
mération,  
à Planchy-Sud 
et à Vuadens. 
Vincent Murith-
archives

Sortie de crise pour le projet de centre sportif
L’Association régionale La Gruyère (ARG) 
et l’Association intercommunale sports 
en Gruyère (AISG) tenaient leur assem-
blée jeudi soir à Morlon. Le point sur les 
différents dossiers en cours.

Centre sportif Bloqué par un recours, 
le projet de Centre sportif et de loisirs de 
la Gruyère a négocié une sortie de crise: 
l’entreprise gagnante du concours et le 
consortium recourant vont œuvrer en-
semble à un nouveau projet commun 
élaboré à partir du projet vainqueur. 
Maître d’ouvrage, l’Association sports en 
Gruyère s’appuiera sur un bureau d’as-
sistance afin de limiter les risques finan-
ciers et techniques. Les délégués ont ac-
cepté un budget-cadre de 125 000 francs 

afin de f inancer ces prestations qui 
doivent permettre de mener le projet 
jusqu’à la votation populaire prévue au 
printemps 2019.

Fusion 171 élus communaux ont été invi-
tés à répondre à un questionnaire. Cinq 
groupes de travail, réunissant 45 élus, ont 
également été constitués. «Les travaux ont 
commencé et se poursuivront jusqu’en sep-
tembre», a annoncé le préfet. Les résultats 
de l’étude de faisabilité devraient être 
connus en février-mars de l’année pro-
chaine. Patrice Borcard a également an-
noncé la mise sur pied d’un laboratoire 
d’idées qui se penchera sur l’impact des 
nouvelles technologies dans les adminis-
trations communales.

Tourisme Les délégués de l’ARG ont 
donné leur feu vert à un montant de 
50 000 francs pour financer la première 
phase d’étude en vue de l’élaboration d’un 
concept touristique régional en Gruyère. 
Cette première étape permettra de poser 
un diagnostic général et de dégager les 
points forts et faibles de la région.

Piscine Construite il y a 100 ans, la 
piscine en plein air de Bulle ne répond 
plus aux normes et doit être entièrement 
assainie. Les délégués de l’AISG ont ac-
cepté de prendre en charge un montant 
de 350 000 francs pour couvrir la moi-
tié des frais d’études, l’autre moitié étant 
à la charge de la commune siège de 
Bulle. L MT

La vitrine glânoise scintille

Glâne. Duo aux ciseaux hier, lors 
de l’inauguration du Comptoir de 
Romont. Pas besoin de recourir 
aux hallebardiers de la Singine, 
hôte d’honneur de cette 27e édi-
tion. Christine Bulliard-Marbach 
et Didier Castella ont procédé en 
douceur au couper de ruban, ou-
vrant la voie aux 300 invités pré-
sents. La Glâne et la Singine, les 

«périphéries», glisse la conseil-
lère nationale, ont la même téna-
cité, la même énergie: cet esprit 
d’entreprise qui, selon le conseil-
ler d’Etat, déplace les montagnes 
ou les «collines». Les 130 expo-
sants – même la Fille-Dieu et ses 
moutardes – l’illustrent jusqu’au 
3 juin, sur 10 000 m2 plutôt 
 feutrés. SZ/Charly Rappo

«L’objectif  
est de se parer 
d’une structure 
qui sera ensuite 
proposée aux 
autres districts»  
 Patrice Borcard 


